
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX -TRAVAIL - PATRIE 

DECRET N° l O 2 L / ' 1 \
DU 2 3 MAI 2022

portant ratification du Statut de !'Organisation de la 
Cooperation lslamique pour la Securite Alimentaire 
(OISA), adopte le 11 decembre 2013 a Conakry en 
Republique de Guinee. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2022/005 du 27 avril 2022 autorisant le President de la Republique 
a ratifier le Statut de !'Organisation de la Cooperation lslamique pour la 
Securite Alimentaire (OISA), adopte le 11 decembre 2013 a Conakry en 
Republique de Guinee, 

DEC RETE: 

ARTICLE 1 er __ Est ratifie, le Statut de !'Organisation de la Cooperation lslamique
pour la Securite Alimentaire (OISA), adopte le 11 decembre 2013 a Conakry en 
Republique de Guinee. 

ARTICLE 2.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en frarn;ais et en anglais./-

Yaounde, le 
2 3 MA I 2022 

T DE LA REPUBLIQUE, 


